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Loi né  91/32 du 10 janvier 1991 
Relative a  la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme dite "Loi Evin" 

 
 

Article premier 
 
A compter du 1er janvier 1992, il est interdit 
de prendre en compte le prix du tabac pour le 
calcul des indices de prix a  la consommation, 
publies par les administrations de l'Etat, et 
notamment l'Institut national de la statistique 
et des etudes economiques.  
 

Article 2 

 

L'article L. 192 du code de la sante publique 
est complete par un alinea ainsi redige:  

"Ils recoivent a  cette occasion par le medecin 
scolaire une information concernant les 
causes, les consequences et les moyens de 
traitement et de lutte contre le tabagisme, 
l'alcoolisme et la toxicomanie." 
 

TITRE Ier  

 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA LUTTE 

CONTRE LE TABAGISME  
 

Article 3 
 
I - A compter du 1er janvier 1993, l'article 2 
de la loi No 76-616 du 9 juillet 1976 relative a  
la lutte contre la tabagisme est ainsi redige:  
 
Article 2 - Toute propagande ou publicite, 
directe ou indirecte, en faveur du tabac ou 
des produits du tabac ainsi que toute 
distribution gratuite sont interdites.  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
enseignes des debits de tabac, ni aux 
affichettes disposees a  l'interieur de ces 
etablissements, non visibles de l'exterieur, a  
condition que ces enseignes ou ces 
affichettes soient conformes a  des 
caracteristiques definies par arrˆ te 
interministeriel.  

Toute operation de parrainage est interdite 
lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la 
propagande ou la publicite directe ou 
indirecte en faveur du tabac ou des produits 
du tabac.  
 
II - Jusqu'au 1er janvier 1993, les dispositions 
actuelles de l'article 2 de la loi No 76-616 du 
9 juillet 1976 demeurent en vigueur sous 
reserve de la modification suivante: aprâs les 
mots: "de propagande et de publicite" sont 
inseres les mots: ", directe ou indirecte,".  
 

Article 4 
 
Les articles 1er, 3, 9, 12, 16 et 18 de la loi No 
76-616 du 9 juillet 1976 precitee sont ainsi 
rediges:  
 
Article 1er  
Sont consideres comme produits du tabac les 
produits destines a  ˆ tre fumes, prises, 
mô ches ou suces, dâs lors qu'ils sont, mˆ me 
partiellement, constitues de tabac, ainsi que 
les produits destines a  ˆ tre fumes mˆ mes 
s'ils ne contiennent pas de tabac, au sens du 
troisiâme alinea (2)) de l'article 565 decies du 
code general des impo ts.  
 
Article 3 
Est consideree comme propagande ou 
publicite indirecte toute propagande ou 
publicite en faveur d'un organisme, d'un 
service, d'une activite, d'un produit ou d'un 
article autre que le tabac ou un produit du 
tabac lorsque, par son graphisme, sa 
presentation, l'utilisation d'une marque, d'un 
emblâme publicitaire ou de tout autre signe 
distinctif, elle rappelle le tabac ou un produit 
du tabac.  
Toutefois, ces dispositions ne sont pas 
applicables a  la propagande ou a  la publicite 
en faveur d'un produit autre que le tabac ou 
un produit du tabac qui a ete mis sur le 
marche avant le 1er janvier 1990 par une 
entreprise juridiquement et financiârement 
distincte de toute entreprise qui fabrique, 
importe ou commercialise du tabac ou un 
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produit du tabac. La creation de tout lien 
juridique ou financier entre ces entreprises 
rend caduque cette derogation.  
 
Article 9  
I - Les teneurs maximales en goudron des 
cigarettes sont fixees par un arrˆ te du 
ministre charge de la sante. 
 
II - Chaque unite de conditionnement du 
tabac ou des produits du tabac doit porter 
selon des modalites precisees par arrˆ te du 
ministre charge de la sante la mention: "Nuit 
gravement a  la sante". 
 
III - Chaque paquet de cigarettes porte 
mention:  
1) De la composition integrale, sauf, s'il y a 
lieu, en ce qui concerne les filtres;  
2) De la teneur moyenne en goudron et en 
nicotine.  
 
Un arrˆ te du ministre charge de la sante fixe 
les modalites d'inscription de ces mentions 
obligatoires, les methodes d'analyse 
permettant de mesurer la teneur en nicotine 
et en goudron et les methodes de verification 
de l'exactitude des mentions portees sur les 
paquets.  
Chaque paquet de cigarettes porte, en outre, 
dans les conditions fixees par un arrˆ te du 
ministre charge de la sante, un message de 
caractâre sanitaire.  
 
IV - Les unites de conditionnement du tabac 
et des produits du tabac produites avant le 31 
decembre 1991 qui ne seraient pas 
conformes aux dispositions des paragraphes 
II et III ci-dessus peuvent ˆ tre 
commercialisees jusqu'au 31 decembre 1992 
en ce qui concerne les cigarettes et jusqu'au 
31 decembre 1993 en ce qui concerne les 
autres produits du tabac, a  condition 
toutefois, d'une part, de comporter mention 
de la composition integrale, sauf, s'il y a lieu, 
en ce qui concerne les filtres, et de la teneur 
moyenne en goudron et in nicotine et, d'autre 
part, d'indiquer, en caractâres parfaitement 
apparents, la mention: "abus dangereux".  
 
Article 12  
Les infractions aux dispositions du present 
titre sont punies d'une amende de 50 000 F a  

En cas de recidive, le tribunal peut interdire 
pendant une duree de un a  cinq ans la vente 
des produits qui ont fait l'objet de l'operation 
illegale.  
Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, la 
suppression, l'enlâvement ou la confiscation 
de la publicite interdite aux frais des 
delinquants.  
Le tribunal peut, compte tenu des 
circonstances de fait, decider que les 
personnes morales, sont en totalite ou en 
partie solidairement responsables du 
paiement des amendes et des frais de justice 
mis a  la charge de leurs dirigeants ou de 
leurs preposes.  
La cessation de la publicite peut ˆ tre 
ordonnee soit sur requisition du ministâre 
public, soit d'office par le juge d'instruction ou 
le tribunal saisi des poursuites. La mesure 
ainsi prise est executoire nonobstant toutes 
voies de recours. Mainlevee peut en ˆ tre 
donnee par la juridiction qui l'a ordonnee ou 
qui est saisie du dossier. La mesure cesse 
d'avoir effet en cas de decision de non-lieu 
ou de relaxe.  
Les decisions statuant sur les demandes de 
mainlevee peuvent faire l'objet d'un recours 
devant la chambre d'accusation ou devant la 
cour d'appel selon qu'elles ont ete 
prononcees par un juge d'instruction ou par le 
tribunal saisi des poursuites.  
La chambre d'accusation ou la cour d'appel 
statue dans un delai de dix jours a  compter 
de la reception des piâces.  
 
Article 16 
Il est interdit de fumer dans les lieux affectes 
a  un usage collectif, notamment scolaire, et 
dans les moyens de transport collectif, sauf 
dans les emplacements expressement 
reserves aux fumeurs.  
Un decret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions d'application de l'alinea precedent.  
 
Article 18 
Les associations dont l'objet statutaire 
comporte la lutte contre le tabagisme, 
reguliârement declarees depuis au moins 
cinq ans a  la date des faits, peuvent exercer 
les droits reconnus a  la partie civile pour les 
infractions aux dispositions de la presente loi.  
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Article 5 
 
Les articles 13 a  15 de la loi No 76-616 du 9 
juillet 1976 precitee sont abroges.  
 

Article 6 
 
I - Jusqu'au 31 decembre 1992, toute 
propagande ou publicite en faveur du tabac 
ou des produits du tabac est assortie d'un 
message de caractâre sanitaire dans les 
conditions fixees par un arrˆ te du ministre 
charge de la sante.  
 
II - La surface consacree annuellement dans 
la presse ecrite a  la propagande ou a  la 
publicite en faveur du tabac ou des produits 
du tabac sera en 1991 inferieure d'un tiers et 
en 1992 des deux tiers a  celle qui leur a ete 
consacree en moyenne pendant les annees 
1974 et 1975. Il sera fait application, a  cette 
fin, de l'article 8 de la loi No 76-616 du 9 
juillet 1976 precitee.  
Ces dispositions s'appliquent aux contrats en 
cours a  la date de promulgation de la 
presente loi.  
 

Article 7 

 

Le Gouvernement fixe par decret la date 
d'une manifestation annuelle intitulee: "Jour 
sans tabac".  

 

Article 8 

 

Toute infraction aux dispositions de l'article 6 
est punie d'une amende de 25 000 F a  250 
000 F. Le maximum de la peine peut ˆ tre 
porte a  50/100 des depenses consacrees a  la 
propagande ou a  la publicite interdite.  

Le tribunal peut, compte tenu des 
circonstances de fait, decider que les 
personnes morales sont en totalite ou en 
partie solidairement responsables du 
paiement des amendes et des frais de justice 
mis a  la charge de leurs dirigeants ou de 

leurs preposes.  

Les associations mentionnees a  l'article 18 
de la loi No 76-616 du 9 juillet 1976 precitee 
peuvent exercer les droits reconnus a  la 
partie civile pour les infractions aux 
dispositions de l'article 6.  

 

Article 9 

 

A compter du 1er janvier 1993 :  

 

I - Il est cree au livre III du code de la sante 
publique un titre VIII ainsi intitule: "Titre VIII. - 
Lutte contre le tabagisme" et comprenant les 
articles L.355-24 a  L.355-32.  

 

II - Les articles 1er, 2, 3, 6, 9, 12, 16, 17 et 18 
de la loi No 76-616 du 9 juillet 1976 precitee 
deviennent respectivement les articles L.355-
25, L.355-24, L.355-26, L.355-29, L.355-27, 
L.355-31, L.355-28, L.355-30 et L.355-32.  

 

III - A l'article L.355-30, les mots: "du code de 
la sante publique" sont supprimes; au 
premier alinea de l'article L.355-31, les mot: 
"du present titre" sont remplaces par les 
mots: "des articles L.355-24 et L.355-27"; a  
l'article L.355-32, les mots: "de la presente 
loi" sont remplaces par les mots: "du present 
titre".  

 

IV - Les articles 4, 5, 7, 8, 10 et 11 de la loi 
No 76-616 du 9 juillet 1976 precitee sont 
abroges.  

 

TITRE II  

 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA LUTTE 

CONTRE L'ALCOOLISME  
 

Article 10 
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Le code des debits de boissons et des 
mesures contre l'alcoolisme est ainsi modifie:  
 

I - Au troisiâme alinea (1)) de l'article L.1, les 
mots: "un degre" sont remplaces par les 
mots: "1,2 degre" et au cinquiâme alinea (2)) 
du mˆ me article, le chiffre: "1" est remplace 
par le chiffre "1,2".  

 

II - L'article L.13 est ainsi redige:  

Article L.13. - La delivrance de boissons 
alcooliques au moyen de distributeurs 
automatiques est interdite.  

 

III - Au premier alinea de l'article L.17, les 
mots: "messages publicitaires" sont 
remplaces par les mots: "publicite directe ou 
indirecte" et les mots: "un degre" sont 
remplaces par les mots: "1,2 degre".  

 
IV - A compter du 1er janvier 1993, l'article 
L.17 est ainsi redige:  
Article L.17 - La propagande ou la publicite, 
directe ou indirecte, en faveur des boissons 
alcooliques dont la fabrication et la vente ne 
sont pas interdites sont autorisees 
exclusivement:  
 
1) Dans la presse ecrite a  l'exclusion des 
publications destinees a  la jeunesse, definies 
au premier alinea de l'article 1 de la loi No 
49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications 
destinees a  la jeunesse;  
 
2) Par voie de radiodiffusion sonore pour les 
categories de radios et dans les tranches 
horaires determinees par decret en Conseil 
d'Etat;  
 
3) Sous forme d'affiches et d'enseignes dans 
les zones de production, sous forme 
d'affichettes et d'objets a  l'interieur des lieux 
de vente a  caractâre specialise, dans les 
conditions definies par decret en Conseil 
d'Etat;  
 
4) Sous forme d'envoi par les producteurs, 
les fabricants, les importateurs, les 
negociants, les concessionnaires ou les 

entrepositaires, de messages, de circulaires 
commerciales, de catalogues et de 
brochures, dâs lors que ces documents ne 
comportent que les mentions prevues a  
l'article L.18 et les conditions de vente des 
produits qu'ils proposent;  
 
5) Par inscription sur les vehicules utilises 
pour les operations normales de livraison des 
boissons, dâs lors que cette inscription ne 
comporte que la designation des produits 
ainsi que le nom et l'adresse du fabricant, 
des agents ou depositaires, a  l'exclusion de 
toute autre indication;  
 
6) En faveur des fˆ tes et foires traditionnelles 
consacrees a  des boissons alcooliques 
locales et a  l'interieur de celles-ci, dans des 
conditions definies par decret;  
 
7) En faveur des musees, universites, 
confreries ou stages d'initiation oenologique a  
caractâre traditionnel ainsi qu'en faveur de 
presentations, de degustations, dans des 
conditions definies par decret.  
 
Toute operation de parrainage est interdite 
lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la 
propagande ou la publicite, directe ou 
indirecte, en faveur des boissons alcooliques.  
 

V - Aprâs l'article L.17, il est insere un article 
L.17-1 ainsi redige:  

Article L.17-1 - Est consideree comme 
propagande ou publicite indirecte toute 
propagande ou publicite en faveur d'un 
organisme, d'un service, d'une activite, d'un 
produit ou d'un article autre qu'une boisson 
alcoolique qui, par son graphisme, sa 
presentation, l'utilisation d'une denomination, 
d'une marque, d'un emblâme publicitaire ou 
de tout autre signe distinctif, rappelle une 
boisson alcoolique.  
Toutefois, ces dispositions ne sont pas 
applicables a  la propagande ou a  la publicite 
en faveur d'un produit autre qu'une boisson 
alcoolique qui a ete mis sur le marche avant 
le 1er janvier 1990 par une entreprise 
juridiquement ou financiârement distincte de 
toute entreprise qui fabrique, importe ou 
commercialise une boisson alcoolique.  
 
VI - L'article L.18 est ainsi redige:  
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Article L.18 - Le publicite autorisee pour les 
boissons alcooliques est limitee a  l'indication 
du degre volumique d'alcool, de l'origine, de 
la denomination, de la composition du 
produit, du nom et de l'adresse du fabricant, 
des agents et des depositaires ainsi que du 
mode d'elaboration, des modalites de vente 
et du mode de consommation du produit.  
Cette publicite peut comporter en outre des 
references relatives aux terroirs de 
production et aux distinctions obtenues.  
Le conditionnement ne peut ̂ tre reproduit 
que s'il est conforme aux dispositions 
precedentes.  
Toute publicite en faveur de boissons 
alcooliques, a  l'exception des circulaires 
commerciales destinees aux personnes 
agissant a  titre professionnel, doit ˆ tre 
assortie d'un message de caractâre sanitaire 
precisant que l'abus d'alcool est dangereux 
pour la sante.  
 
VII - L'article L.19 est ainsi redige:  
Article L.19 - Un decret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions dans lesquelles le ou les 
initiateurs d'une operation de mecenat 
peuvent faire connaıtre leur participation par 
la voie exclusive de mentions ecrites dans les 
documents diffuses a  l'occasion de cette 
operation.  
 
VIII - L'article L.21 est ainsi redige:  
Article L.21 - Les infractions aux dispositions 
des articles L.17, L.18, L.19 et L.20 sont 
punies d'une amende de 50 000 F a  500 000 
F. Le maximum de l'amende peut ˆ tre porte a  
50/100 du montant des depenses consacrees 
a  l'operation illegale.  
En cas de recidive, le tribunal peut interdire 
pendant une duree de un a  cinq ans la vente 
de la boisson alcoolique qui a fait l'objet de 
l'operation illegale.  
Le tribunal peut, compte tenu des 
circonstances de fait, decider que les 
personnes morales sont en totalite ou en 
partie solidairement responsables du 
paiement des amendes et des frais de justice 
mis a  la charge de leurs dirigeants ou de 
leurs preposes.  
Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, la 
suppression, l'enlâvement ou la confiscation 
de la publicite interdite aux frais des 
delinquants.  
La cessation de la publicite peut ˆ tre 
ordonnee soit sur requisition du ministâre 

public, soit d'office par le juge d'instruction ou 
le tribunal saisi des poursuites. La mesure 
ainsi prise est executoire nonobstant toutes 
voies de recours. Mainlevee peut en ˆ tre 
donnee par la juridiction qui l'a ordonnee ou 
qui est saisie du dossier. La mesure cesse 
d'avoir effet en cas de decision de non-lieu 
ou de relaxe.  
Les decisions statuant sur les demandes de 
mainlevee peuvent faire l'objet d'un recours 
devant la chambre d'accusation ou devant la 
cour d'appel selon qu'elles ont ete 
prononcees par un juge d'instruction ou par le 
tribunal saisie des poursuites.  
La chambre d'accusation ou la cour d'appel 
statue dans un delai de dix jours a  compter 
de la reception des piâces.  
 
IX - Aprâs l'article L.49-1-1, il est insere un 
article L.49-1-2 ainsi redige:  
Article L.49-1-2 - La vente et la distribution de 
boissons des groupes 2 a  5 definis a  l'article 
L.1 est interdite dans les stades, dans les 
salles d'education physique, les gymnases et, 
d'une maniâre generale, dans tous les 
etablissements d'activites physiques et 
sportives.  
Des derogations peuvent ˆ tre accordees par 
arrˆ te conjoint du ministre charge du 
tourisme et du ministre charge de la sante 
pour des installations qui sont situees dans 
des etablissements classes ho tels ou 
restaurants de tourisme.  
Le prefet peut, dans des conditions fixees par 
decret, accorder des derogations temporaires 
aux dispositions du premier alinea pour des 
raisons liees a  des evenements de caractâre 
sportif, agricole ou touristique.  
 
X - Aprâs le deuxiâme alinea de l'article L.68, 
il est insere un alinea ainsi redige:  
Il est interdit de vendre des boissons 
alcooliques a  emporter, entre vingt-deux 
heures et six heures, dans les points de 
vente de carburant.  
 
XI - L'article L.80 est ainsi redige:  
Article L.80 - Dans les debits de boissons et 
tous commerces ou lieux publics, il est 
interdit de vendre ou d'offrir gratuitement a  
des mineurs de moins de seize ans des 
boissons alcooliques a  consommer sur place 
ou a  emporter.  
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XII - L'article L.85 est ainsi redige:  
Article L.85 - Il est interdit de recevoir dans 
les debits de boissons des mineurs de moins 
de seize ans qui ne sont pas accompagnes 
de leur pâre, mâre, tuteur ou de toute 
personne de plus de dix-huit ans en ayant la 
charge ou la surveillance.  
Toutefois, les mineurs de plus de treize ans, 
mˆ me non accompagnes peuvent ˆ tre recus 
dans les debits de boissons assortis d'une 
licence de premiâre categorie.  
 
XIII - L'article L.96 est ainsi redige:  
Article L.96 - Les associations dont l'objet 
statutaire comporte la lutte contre 
l'alcoolisme, reguliârement declarees depuis 
au moins cinq ans a  la date des faits, 
peuvent exercer les droits reconnus a  la 
partie civile pour les infractions aux 
dispositions du present code.  
 
XIV - Aprâs l'article L.97, il est insere un 
article L.97-1 ainsi redige:  
Article L.97-1 - Les campagnes d'information 
menees dans le cadre de la lutte anti-
alcoolique doivent comporter des messages 
de prevention et d'education. Ces messages 
ne doivent pas presenter de caractâres 
discriminatoires entre les differents produits.  
 

Article 11 

 
A compter du 1er janvier 1993, par 
derogation aux dispositions de l'article L. 17 
du code des debits de boissons, l'execution 
des contrats en cours au 1er janvier 1991 et 
relatifs a  des operations de publicite dans 
l'enceinte des debits de boissons est 
poursuivie jusqu'au 31 decembre 1993 au 
plus tard.  
 

Article 12 

 

Disposition censuree par la decision du 
Conseil constitutionnel No 90-283 DC du 
08/01/1991  

 

Article 13 

 

Un rapport d'evaluation de la presente loi 
devra ˆ tre soumis par le Gouvernement au 
Parlement pour le 1er janvier 1993 et pour le 
1er janvier 1995.  

 

La pre sente loi sera exe cute e comme loi 
de l'Etat. 

Fait a Paris, le 10 janvier 1991. 

 
 
 


